
Sujet « PURECONTROL »

Méthodologie :

Pour cette mission 1 :
 Repérer s’il s’agit de 

questions « économiques », 
« juridiques » ou 
« managériales »

1.1 = Management
1.2 = Management
1.3 = Economie



Méthodologie :

Pour la question 1.1 :
 Repérer si un terme de la

question doit faire l’objet
d’une définition

« démarche managériale »
 Cette définition est-elle
mentionnée dans les annexes ?



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire l’annexe 1 : en quoi les

renseignements qui s’y
trouvent sont-ils utiles à la
réponse ?



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire l’annexe 1 : en quoi les

renseignements qui s’y trouvent sont-
ils utiles à la réponse ?

= l’annexe 1 mentionne la définition
d’une démarche entrepreneuriale selon
Schumpeter :
Un entrepreneur est une personne qui
aime innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire le contexte et les annexes 1 à 5 :

rechercher des éléments démontrant que
la création de l’entreprise PURECONTROL
par Gautier Avril et Geoffroy Maillard
s’inscrit dans une logique entrepreneuriale.

D’après l’annexe 1 :
= Un entrepreneur est une personne qui aime
innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire le contexte et les annexes 1 à 5 :

rechercher des éléments démontrant que
la création de l’entreprise PURECONTROL
par Gautier Avril et Geoffroy Maillard
s’inscrit dans une logique entrepreneuriale.

D’après l’annexe 1 :
= Un entrepreneur est une personne qui aime
innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire le contexte et les annexes 1 à 5 :

rechercher des éléments démontrant que
la création de l’entreprise PURECONTROL
par Gautier Avril et Geoffroy Maillard
s’inscrit dans une logique entrepreneuriale.

D’après l’annexe 1 :
= Un entrepreneur est une personne qui aime
innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire le contexte et les annexes 1 à 5 :

rechercher des éléments démontrant que
la création de l’entreprise PURECONTROL
par Gautier Avril et Geoffroy Maillard
s’inscrit dans une logique entrepreneuriale.

D’après l’annexe 1 :
= Un entrepreneur est une personne qui aime
innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire le contexte et les annexes 1 à 5 :

rechercher des éléments démontrant que
la création de l’entreprise PURECONTROL
par Gautier Avril et Geoffroy Maillard
s’inscrit dans une logique entrepreneuriale.

D’après l’annexe 1 :
= Un entrepreneur est une personne qui aime
innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Lire le contexte et les annexes 1 à 5 :

rechercher des éléments démontrant que
la création de l’entreprise PURECONTROL
par Gautier Avril et Geoffroy Maillard
s’inscrit dans une logique entrepreneuriale.

D’après l’annexe 1 :
= Un entrepreneur est une personne qui aime
innover et prendre des risques.
Il sait détecter des opportunités sur un
marché pour lancer une affaire.
Il cherche à faire du profit



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Définir la notion de « démarche
entrepreneuriale » en s’aidant de
l’annexe 1 (théorie)

• Reprendre chacun des éléments
identifiés dans les annexes et
prouvant que les 2 dirigeants de
PURECONTROL ont une démarche
entrepreneuriale (pratique)

Votre rédaction de la réponse :



Méthodologie :

Question 1.1 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Définir la notion de « démarche
entrepreneuriale » en s’aidant de
l’annexe 1 (théorie)

• Reprendre chacun des éléments
identifiés dans les annexes et
prouvant que les 2 dirigeants de
PURECONTROL ont une démarche
entrepreneuriale (pratique)



Méthodologie :

Pour la question 1.2 :
 Repérer si un terme de la

question doit faire l’objet d’une
définition

« stratégie globale »
Cette définition est-elle

mentionnée dans les annexes ?
=> Non Il est nécessaire de faire
appel à ses connaissances
personnelles



Méthodologie :

Question 1.2 :
 Lire le contexte et les

annexes 1 à 5 : rechercher des
éléments permettant
d’identifier la stratégie globale
choisie par les 2 entrepreneurs



Méthodologie :

Question 1.2 :
 Lire le contexte et les

annexes 1 à 5 : rechercher des
éléments permettant
d’identifier la stratégie globale
choisie par les 2 entrepreneurs



Méthodologie :

Question 1.2 :
 Lire le contexte et les

annexes 1 à 5 : rechercher des
éléments permettant
d’identifier la stratégie globale
choisie par les 2 entrepreneurs



Méthodologie :

Question 1.2 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Définir la notion de « stratégie
globale de spécialisation » (théorie)

• Reprendre chacun des éléments
identifiés dans les annexes et
démontrant que la stratégie globale
choisie par les entrepreneurs est une
stratégie globale de spécialisation
(pratique)

Votre rédaction de la réponse :



Méthodologie :

Question 1.2 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Définir la notion de « stratégie
globale de spécialisation » (théorie)

• Reprendre chacun des éléments
identifiés dans les annexes et
démontrant que la stratégie globale
choisie par les entrepreneurs est une
stratégie globale de spécialisation
(pratique)



Méthodologie :

Question 1.3 :
 Comment allez-vous procéder

pour cette question ?

La méthodologie est identique en
management et en économie)



Méthodologie :

Question 1.3 :
 Repérer si un terme de la question

doit faire l’objet d’une définition
« politique économique»
Cette définition est-elle mentionnée

dans les annexes ?
Non  Il est nécessaire de faire

appel à ses connaissances
personnelles
 Il existe 2 politiques économiques :
 Une politique structurelle
 Une politique conjoncturelle



Méthodologie :
Question 1.3 :
 Il existe 2 politiques

économiques :
 Une politique structurelle
 Une politique conjoncturelle

 Repérer dans l’annexe 3 si l’Etat
met en œuvre une politique
structurelle ou conjoncturelle ?



Méthodologie :
Question 1.3 :
 Il existe 2 politiques

économiques :
 Une politique structurelle
 Une politique conjoncturelle

 Repérer dans l’annexe 3 si l’Etat
met en œuvre une politique
structurelle ou conjoncturelle ?



Méthodologie :
Question 1.3 :
 Il existe 2 politiques

économiques :
 Une politique structurelle
 Une politique conjoncturelle

 Repérer dans l’annexe 5 si l’Etat
met en œuvre une politique
structurelle ou conjoncturelle ?



Méthodologie :
Question 1.3 :
 Il existe 2 politiques

économiques :
 Une politique structurelle
 Une politique conjoncturelle

 Repérer dans l’annexe 5 si l’Etat
met en œuvre une politique
structurelle ou conjoncturelle ?



Méthodologie :
Question 1.3 :
 Il existe 2 politiques

économiques :
 Une politique structurelle
 Une politique conjoncturelle

 Repérer dans l’annexe 3 si l’Etat
met en œuvre une politique
structurelle ou conjoncturelle ?



Méthodologie :

Question 1.3 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Définir la notion de « politique
économique structurelle (en précisant
qu’elle se distingue de la politique
économique conjoncturelle » (théorie)

• Reprendre chacun des éléments
identifiés dans les annexes et qui
permettent de dire que la politique
menée par l’Etat pour soutenir
l’innovation est une politique
structurelle (pratique)

Votre rédaction de la réponse :



Méthodologie :
Question 1.3 :

 Proposition de corrigé

 Barème



Du point de vue « méthodologie », j’ai retenu les éléments suivants :



Sujet « PURECONTROL »

Méthodologie :

Pour cette mission 2 :
 Repérer s’il s’agit de 

questions « économiques », 
« juridiques » ou 
« managériales »



Sujet « PURECONTROL »
Méthodologie :

Pour cette mission 2 :
 Repérer s’il s’agit de questions « économiques », 

« juridiques » ou « managériales »

2.1 = Management

2.2 = Droit
« à l’aide d’un raisonnement juridique » :
Faits (voir le contexte)
Problème juridique (voir la question 2.2) 
Règle de droit (voir les annexes 6 et 7)
Application au cas (argumentation = confronter les faits 
et les éléments de la règle de droit)
Conclusion : réponse à la question : la SARL peut / ne 
peut pas rompre les négociations avec PURECONTROL.

2.3 = Droit :
La question ne mentionne pas « à l’aide d’un 
raisonnement juridique »
 l’énoncé des faits et du problème juridique n’est pas 

obligatoire (voir le contexte et les annexes 8 et 9)
Règle de droit : voir les annexes 8 et 9  argumenter en 
s’appuyant sur le contexte



Méthodologie :

Pour la question 2.1 :
 Repérer si un terme de la

question doit faire l’objet
d’une définition

« financement»
 Cette définition est-elle
mentionnée dans les annexes ?



Méthodologie :

Pour la question 2.1 :
 Etudier la question :

L’entreprise PURECONTROL a déjà eu
recours à deux augmentations de capital
en 2021 et en 2023

 Je dois citer d’autres solutions de
financement qui permettraient le
développement de cette entreprise
 2 possibilités : soit des

renseignements sont mentionnés dans
les annexes soit, je dois faire appel à
des connaissances personnelles



Méthodologie :

Pour la question 2.1 :
 Etudier la question :

L’entreprise PURECONTROL a déjà eu
recours à deux augmentations de capital
en 2021 et en 2023

 Je dois citer d’autres solutions de
financement qui permettraient le
développement de cette entreprise
 2 possibilités : soit des

renseignements sont mentionnés dans
les annexes soit, je dois faire appel à
des connaissances personnelles



Méthodologie :

Pour la question 2.1 :
 Etudier la question :

L’entreprise PURECONTROL a déjà eu
recours à deux augmentations de
capital en 2021 et en 2023

 Je dois citer d’autres solutions de
financement qui permettraient le
développement de cette entreprise
 Renseignements mentionnés dans

les annexes ?
Financement participatif (business
angel)
Financement par emprunts bancaires



Méthodologie :

Pour la question 2.1 :
 Etudier la question :

L’entreprise PURECONTROL a déjà
eu recours à deux augmentations
de capital en 2021 et en 2023

 Je dois citer d’autres solutions
de financement qui
permettraient le
développement de cette
entreprise
 Appel à des connaissances

personnelles



Méthodologie :

Question 1.3 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Rappeler que PURECONTROL a
déjà eu recours à des
augmentations de capitaux et à un
« business angel » pour financer
son développement

• Citer d’autres solutions de
financements

Votre rédaction de la réponse :



Méthodologie :

Question 1.3 :
 Rédiger la réponse en 2 étapes

(structuration de la réponse) :

• Rappeler que PURECONTROL a
déjà eu recours à des
augmentations de capitaux et à un
« business angel » pour financer
son développement

• Citer d’autres solutions de
financements



Méthodologie :

Pour cette mission 2 :
 Repérer s’il s’agit de questions 

« économiques », « juridiques » ou 
« managériales »

2.2 = Droit
« à l’aide d’un raisonnement 
juridique » :
Faits (voir le contexte)
Problème juridique (voir la question 
2.2) 
Règle de droit (voir les annexes 6 et 7)
Application au cas (argumentation = 
confronter les faits et les éléments de 
la règle de droit)
Conclusion : réponse à la question : la 
SARL peut / ne peut pas rompre les 
négociations avec PURECONTROL.

Problème juridique : la SARL les Glaces Gérômoises peut-elle rompre les négociations 
avec PURECONTROL ?



Méthodologie :

Pour cette mission 2 :
 Repérer s’il s’agit de 

questions « économiques », 
« juridiques » ou 
« managériales »

2.3 = Droit :
La question ne mentionne pas 
« à l’aide d’un raisonnement 
juridique »
l’énoncé des faits et du 

problème juridique n’est pas 
obligatoire (voir le contexte et 
les annexes 8 et 9)

Règle de droit : voir les annexes 
8 et 9  argumenter en 
s’appuyant sur le contexte

2.3 Expliquer à quelles conditions la base de données de PURECONTROL 
pourrait être juridiquement protégée.



Sujet « PURECONTROL »

Méthodologie :

Pour cette mission 3 :
 Repérer s’il s’agit de 

questions « économiques », 
« juridiques » ou 
« managériales »

3.1 =
3.2 =
3.3 =
3.4 =



Du point de vue « méthodologie », j’ai retenu les éléments suivants :



















Les éléments de réponse doivent être entièrement rédigés



Du point de vue « méthodologie », j’ai retenu les éléments suivants :



Récapitulatif :

Prendre le temps de lire la question pour la comprendre

Repérer le verbe directeur : analyser, présenter, citer, etc.

Repérer les termes économiques / managériaux à définir

Repérer si un plan de réponse est suggérer dans la question

Etudier les annexes pour identifier les éléments de réponse 
attendus
 Les surligner, annoter dans la marge, utiliser les feuilles de 

brouillon pour prendre des notes

Rédiger la réponse en mentionnant la définition et en la 
structurant (plan)  il est important de mentionner le terme 
« clé » de la question pour éviter du « hors-sujet »

Vérifier que je n’ai pas oublié de mentionner un élément identifié 
dans les annexes

Vérifier la grammaire et l’orthographe


